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AGREEMIENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND
THE SWISS FEDERAL COUNCIL

FOR CO-OPERATION IN THE PEACEFUL
USES 0F NUCLEAR ENERGY

The Government of Canada (hereinafter referred
to as Canada) and the Swiss Federal Council (hereinafter
referred ta as Switzerland), and bath hereinafter referred
ta as the Parties:

OeNSIDERING their close co-operatian in the
development, use and contrai of the peaceful uses of
nuclear energy pursuant ta the Agreement between the
Government of Canada and the Gavernment of the
Confederation of Switzerland to Provide for Ca-operation
in the Peaceful Uses of Atomic Energy signed at Ottawa on
March 6, 1958, as extended by the Exchanges of Letters af
November 26, 1964, April 23, 1969, and December 1, 1971;

DESIRING ta strengthen the friendly relations
that exist between the Parties;

MINDFUL of the advantages of effective
ca-operation in the peaceful uses of nuclear energy;

RECOGNIZING that Canada and Switzerland are bath
non-nuclear-weapon States party ta the Treaty on the
Non-Proliferation of Nuclear Weapons done at London,
Mascow and Washington on July 1, 1968, (hereinafter
referred ta as the "NPT") and, as such, have undertaken
not to manufacture or otherwise acquire nuclear weapons or
other nuclear explosive devices and that bath Parties have
concluded agreements wîth the International Atomic Energy
Agency for the application of safeguards in connection
with the NPT;

UNDERLINING further that the parties ta the NPT
have undertal<en ta facilitate, and have the right to
participate in, the fullest possible exchange of nuclear
materîal, material, equipment and scientific and
technological Information for the peaceful uses of' nuclear
energy and that parties ta the NPT In a position ta do so
may also co-operate in contributing together ta the
further development of the applications of nuclear energy
for peaceful purposes:

INTENDING, therefore, to co-operate with one
another ta these ends,

HAVE AGREED as followst
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ACCORD DE COOPERATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET LE CONSEIL FEDERAL SUISSE CONCERNANT LES

UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ENERGIE NUCLEAIRE

Le Gouvernement du Canada (ci-après dénommé le Canada) et le

Conseil fédéral suisse (ci-après dénommé la Suisse), tous deux ci-après

dénommés les Parties;

CONSIDERANT leur coopération étroite en ce qui concerne le dévelop-
pement, l'application et le contrôle des utilisations pacifiques de l'éner-
gie nucléaire en application de l'Accord de coopération entre le Gouverne-
ment du Canada et le Gouvernement de la Confédération suisse concernant
l'utilisation pacifique de l'énergie atomique, signé à Ottawa le 6 mars
1958 et prorogé par les Echanges de Lettres des 26 novembre 1964, 23 avril

1969 et ler décembre 1971;

DESIRANT renforcer les liens d'amitié entre les Parties;

CONSCIENTS des avantages d'une coopération efficace dans les utili-
sations pacifiques de l'énergie nucléaire;

RECONNAISSANT que le Canada et la Suisse sont tous deux des Etats
non dotés d'armes nucléaires, parties au Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires fait à Londres, Moscou et Washington le ler juillet
1968 (ci-après dénommé le TNP), et à ce titre ils se sont tous deux engagés
à ne fabriquer ni acquérir de quelqu'autre manière des armes nucléaires ou
autres dispositifs nucléaires explosifs, et qu'ils ont tous deux conclu des
accords avec l'Agence internationale de l'énergie atomique en vue de l'ap-
plication de garanties, dans le cadre du TNP;

SOULIGNANT en outre que les Etats parties au TNP se sont engagés à
faciliter un échange aussi large que possible de matières nucléaires, de
matières, d'équipements et de renseignements scientifiques et technologi-
ques en vue des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, qu'ils ont
le droit de participer à cet échange et que les parties au TNP en mesure de
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ARTICLE 1

For the purpose cf this Agreement:

(a) "The Agency's Safeguards Systea" means the
safeguards system set out in the International
Atomic Energy Agency document INFCIRC/66 Rev 2
as well as any subsequent amendments thereto,

(b) "Appropriate governmental authority» means for
Canada, the Atomic Energy Contrai Board, and for
Switzerland, the Federal Office cf Energy, or
such other authority as the Party concerned may
from time te time notify the other Party;

(c) "Equipment" means any of the equipment listed in
Annex B te this Agreement:

(d) "Material" means any cf the material listed in
Annex C te this Agreement;

(e> "?Nuclear material" means any source iaterial or
any special fissionable material as these terms
are defined in Article XX cf the Statut. of the
International Atomic Energy Agency which is
attached as Annex D te this Agreement. Ariy
determination by the Board cf Governors cf the
International Atomic Energy Agency under Article
XX cf the Agency's Statut,, which amends the
llst of material considered ta b. «source
material" or "special fissionable saterial"
shall only have effect under this Agreement when
the Parties to this Agreement have informed each
other in writing that they accept that amendment;

f)"Persons" means individuals, firms,
corporations, companies, partnerships,
associations and other entities, private or
governmental and their respective agents; and

(g) "Technology" means technical data in physical
form including technical drawings, photographie
negatives and prints, recordings, design data
and technical and operating manuals, designated
by the supplying Party after consultation with
the recipient Party, prier ta the transfer, as
important for the design, construction,
eperation and maintenance of enrichment,
reprocessing or heavy water production
facilities or major critical components thereof,
and amy other technology relevant in terms cf
non-prehiferation and important for the design,
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le faire peuvent également coopérer en contribuant ensemble au développe-

ment plus poussé des applications de l'énergie nucléaire à des fins paci-

fiques;

DESIRANT, par conséquent, coopérer à cette fin;

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE I

Aux fins du présent Accord:

(a) L'expression "système de garanties de l'Agence" désigne le système

de garanties dont fait état le document INFCIRC/66 Rev. 2 de

l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que toutes les

modifications ultérieures & celui-ci;

(b) l'expression "autorité gouvernementale compétente" désigne, pour le

Canada, la Commission de contrôle de l'énergie atomique et, pour la

Suisse, l'Office fédéral de l'énergie, ou toute autre autorité au

sujet de laquelle la Partie concernée pourra de temps à autre noti-

fier l'autre Partie;

(c) le terme "équipement" désigne tout élément des équipements établis

dans l'Annexe B au présent Accord;

(d) le terme "matière" désigne toute matière énumérée dans l'Annexe C

au présent Accord;

(e) l'expression "matière nucléaire" désigne toute matière brute ou

tout produit fissile spécial tels que définis à l'Article XX du

Statut de l'Agence internationale de l'énergie atomique, qui forme

l'Annexe 0 au présent Accord. Toute désignation du Conseil des gou-

verneurs de l'Agence internationale de l'énergie atomique, aux ter-

mes de l'Article XX du Statut de l'Agence, visant à modifier la
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production, operation or maintenance ofequipment or for the processing of nuclear
material or material as inay be jointlydetermined by the Parties, but excluding dataavailable to the public, for example inpublished books and periodicals, or that whichhas been made available internationally withoutrestrictions upon its further dissemination.

ARTICLE Il

The co-operatIon contemplated under thisAgreement relates te the use, development and applicationof nuclear energy for peaceful purposes and may include,inter alia:

(a> the supply of information, which includes
technology, related to:

(i) research and development,
îi> health, nuclear safety, emergency planningand environmentaî protection,

(iii) equipment (including the supply of designs,drawings and specifications),
(iv) uses of nuclear material, material andequipment (including manufacturing

processes and specifications>, and

(v) transfer of patent and other proprietary
rights;

<b) the supply of nuclear material, material, andequipment;

(c> the implementation of projects for research, anddevelopment as well as for design andapplication of nuclear technoloqy for use insuch fields as agriculture, industry, medicineand the generation cf electricity;

(d> industrial co-operation between persans in
Switzerland and in Canada

(e) technicaî training and related access to and useof equipment;

(f> the rendering of technical assistance andservices, including exchanges of experts and
specialists; and

(g) the exploration for and development of uraniumresources.
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liste des matières considérées comme étant des "matières brutes" ou

des "produits fissiles spéciaux" ne prend effet dans le cadre du

présent Accord que lorsque chacune des deux Parties au présent Ac-

cord informe l'autre, par écrit, qu'elle accepte cette modifica-

tion;

(f) le terme "personnes" désigne des particuliers, des firmes, des cor-

porations, des compagnies, des sociétés en nom collectif, des asso-

ciations, et d'autres entités privées ou gouvernementales et leurs

représentants respectifs; et

(g) le terme "technologie" désigne les données techniques présentées

sous une forme physique, y compris les dessins techniques, les né-

gatifs et les épreuves photographiques, les enregistrements, les

données descriptives ainsi que les ouvrages techniques et les manu-

els d'exploitation que la Partie cédante a désignés avant le trans-

fert effectif et après consultation avec la Partie prenante comme

étant importants pour la conception, la construction, le fonction-

nement ou l'entretien d'installations d'enrichissement, de retrai-

tement ou de production d'eau lourde ou des principaux composants

d'importance cruciale de ces installations, et toute autre techno-

logie pertinente en terme de non-prolifération et importante pour

la conception, la production, le fonctionnement ou l'entretien

d'équipements ou pour le traitement des matières nucléaires ou mat-

iéres que peuvent désigner conjointement les Parties, mais à l'ex-

clusion des données communiquées au public, comme celles qui pa-

raissent dans les ouvrages publiés et les périodiques, ou encore

les données qui ont été rendues accessibles à l'échelle interna-

tionale sans restrictions quant à leur diffusion subséquente.

ARTICLE Il

La coopération prévue par le présent Accord vise l'utilisation, le

développement et l'application de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques

et peut comprendre notamment:
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ARTICLE III

(1) The Parties will encourage and facilitateco-operation between persons under their respective
jurisdictions on matters within the scope of this
Agreement.

(2) Subject to the ternis of this Agreement,persons under the jurisdiction of either Party may supplyto or receive froi persons under the jurisdiction of theother Party nuclear material, material, equipment andtechnology, on commercial or other terms as may be agreed
by the persons concerned.

(3) Subject to the ternis of this Agreement,persons under the jurisdiction of either Party may providepersons under the jurîsdiction of the other Party with
technical training in the application of nucleartechnology for peaceful uses on commercial or other ternisas may be agreed by the persons concerned.

(4) The Parties, in~ accordance with theirrespective laws and regulations, will ma)ke efforts tofacilitate exehanges of experts, technicians andspecialjsts related to activities under this Agreement.

(5) The Parties shall take ail appropriateprecautions in accordance with their respective laws andregulations to preserve the confidentiality of information
including commercial and industrial secrets transferredbetween persons under the jurisdiction of either Party.

(6) The Parties may, if appropriate and subjectto terms and conditions to be mutually determined,
collaborate on safety and regulatory aspects of theproduction of nuclear energy including (a) exchange ofinformation and (b) technical co-operation and training.

(7) A Party shall not use the provisions ofthis Agreement for the purpose of securing commercialadvantage or for the purpose of interfering with the
commercial relations of the other Party.

ARTICLE IV

(1) Identified nuclear material, material,
equipment, facilities and information subject to the March6, 1958, Agreement between the Government of the
Confederation of Switzerland and the Covernment of Canadato Provide for Co-operation in the Peaceful Uses of AtomicEnergy shall, at the time of its termination, be subjectto the present Agreement. A lst of such items shall bejointly determlned by the appropriate governmental
a uthor it ies.
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(a) la communication de renseignements, y compris la technologie, en ce
qui concerne:

(i) la recherche et le développement,

(ii) la santé, la sécurité nucléaire, la planification d'urgence
et la protection de l'environnement,

(iii) les équipements (y compris la communication de plans,

de dessins et de spécifications),

(iv) l'utilisation des équipements, des matières nucléaires et des
matières (y compris les procédés de fabrication et les spécifi-
cations), et

(v) le transfert de brevets et d'autres droits exclusifs;

(b> la fourniture de matières nucléaires, de matières et d'équipements;

(c) la mise en oeuvre de projets de recherche et de développement ainsi

que de projets visant la conception et l'application de la techno-
logie nucléaire aux fins de son utilisation dans des domaines tels
que l'agriculture, l'industrie, la médecine et la production

d'électricité;

(d) la coopération industrielle entre personnes au Canada et en Suisse;

(e) la formation technique et l'accès connexe aux équipements et à leur

utilisation;

(f) la prestation d'assistance et de services techniques, y compris

l'échange d'experts et de spécialistes; et

(g) la prospection et la mise en valeur des ressources en uranium.

ARTICLE II

(1) Les Parties encouragent et facilitent la coopération entre des

;onnes sous leur juridiction respective dans les domaines visés par le
lent Accord.
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between each Party and the International Atornîc EnergyAgency, in connection with the NPT. However, if for any
reason or at any time the International Atomic Energy
Agency is flot administering such safeguards within the
territory of a Party, that Party shall forthwîth enter
into an agreement with the other Party for the
establishment of such safeguards or of a safeguards system
that conforms to the principles and procedures of the
Agency's Safeguards System and provides for the
application of safeguards to ail items subject to this
Agreement.

ARTICLE VIII

(1) Nuclear materlal shall remain subject to
this Agreement untils

(a) it is determlned that it 1s nlo longer eîther
usable or practicably recoverable for processing
into a fora in whIch It 19 usable for any
nuclear activity relevant from the point of view
of safeguards referred ta in Article VII of this
Agreement. Both Parties shail accept a
determination made by the International Atomic
Energy Agency in accordance with the provisions
for the termination of safeguards of the
relevant safeguards agreement to which the
Agency is a party;

(b) it has been transferred from the jurisdiction of
the recipient Party in accordance with the
provisions of Article V of this Agreement; or

<c> otherwlse declded between the Parties.

<2) Material and eguipnent shall remain subject
to thîs Agreement until:

(a> transferred from the jurisdiction of the
recipient Party in accordance with the
provisions of Article V of this Agreement; or

<b) otherwise decided between the Parties.

(3) Technology shaîl remain subject ta this
Agreemnent until otherwise declded between the Parties.

ARTICLE IX

(1) Each Party shaîl take aIl measures
necessary, commensurate wlth the. assessed threat
prevailing from time to time, ta ensure the physical
protection of nuclear material subject ta this Agreement
and shail, as a minimum, apply levels of physicai
protection as set out in Annex E ta this Agreement.
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(2) Sous réserve des dispositions du présent Accord, des personnes

sous la juridiction de l'une des Parties peuvent fournir à des personnes

sous la juridiction de l'autre Partie, ou en recevoir, des matières nuclé-

aires, des matières, des équipements et de la technologie aux conditions

commerciales ou à telles autres conditions dont peuvent convenir les pet-

sonnes concernées.

(3) Sous réserve des dispositions du présent Accord, des personnes

sous la juridiction de l'une des Parties peuvent dispenser à des personnes

sous la juridiction de l'autre Partie une formation technique pour ce qui

concerne l'application de la technologie nucléaire à des fins pacifiques,

aux conditions commerciales ou à telles autres conditions dont peuvent con-

venir les personnes concernées.

(4) En conformité avec leurs lois et règlements respectifs, les

Parties s'efforcent de faciliter les échanges d'experts, de techniciens et

de spécialistes dans le cadre des activités menées en vertu du présent

Accord.

(5) Les Parties prennent toutes les précautions appropriées, en

conformité avec leurs lois et règlements respectifs, pour préserver la con-

fidentialité des renseignements, y compris les secrets commerciaux et in-

dustriels, transférés entre des personnes sous la juridiction de l'une ou

l'autre des Parties.

(6) Les Parties peuvent, s'il y a lieu et sous réserve de modalités

devant étre convenues mutuellement, collaborer au niveau de la sécurité et

de la réglementation de la production de l'énergie nucléaire, y compris en

ce qui concerne a) l'échange de renseignements et b) la coopération et la

formation techniques.

(7) Aucune des Parties ne doit se servir des dispositions du pré-

sent Accord aux fins de s'assurer un avantage commercial ou d'intervenir

dans les relations commerciales de l'autre Partie.
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(2) Unless otherwise decided by the Parties,nuclear material, material, equipment and technologycontained in Annex A shall be subject ta this Agreement.

(3) The Parties may, in particularcircumstances flot covered In paragraphs (1) and (2> above,apply mechanisms other than those set forth ini thisAgreement in order to (a) make Items subject to theAgreement or <b> rernove items from coverage of theAgreement. There shal! be prior written agreement betweenthe Parties in each case on the conditions under whichsuch mechanisms are ta be applied.

(4) The appropriate goverfimental authorities ofbath Parties shall establlsh notification and otheradministrative procedures in order ta implement theprovisions of this Article, Including the principles ofproportionality and equivalence applicable ta nuclear
Iaterial.

ARTICLE V

Nuclear material, iaterial, equipment andtechnology subject ta this Agreement shall not betransferred beyond the jurisdlction of a Party to thisAgreement to a thîrd party without the prior writtenconsent of the other Party. An agreement to facilitatethe implementation of this provision may be established bythe Parties.

ARTICLE VI

Nuclear material subject ta this Agreement shallnot be enriched ta twenty (20) percent or more in theisotope U 235 or reprocessed without the prior writtenconsent of bath Parties. Such consent shall include theconditions under which the resultant plutonium or uraniumenrîched ta twenty (20) percent or more may be stored andused. An agreement ta facilitate the implementation ofthis provision may be established by the Parties.

ARTICLE VI!

(1) Nuclear material, materîal, equipment andtechnology subject ta this Agreement shall not be used tamanufacture or otherwise acquire nuclear weapons or othernuc-lear explosive devices. The use, development orapplication of nuclear energy for peaceful purposes shahlnot include the development, manufacture, acquisition ordetonation of nuclear devices.

<2) wlth respect to nuclear material, thecommitment contained in paragraph (1) of this Articleshall be verlfied pursuant to the safeguards agreements
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ARTICLE IV

(1) Les matières nucléaires, les matières, les équipements, les
installations et les renseignements identifiés visés par l'Accord de co-
opération conclu le 6 mars 1958 entre le Gouvernement du Canada et le Gou-
vernement de la Confédération suisse concernant l'utilisation pacifique de
l'énergie atomique seront, à l'expiration dudit accord, assujettis au pré-
sent Accord. Les autorités gouvernementales appropriées en dresseront con-
jointement la liste.

(2) A moins qu'il n'en soit décidé autrement par les Parties, les
matières nucléaires, les matiéres, les équipements et la technologie éta-
blis à l'Annexe A sont assujettis au présent Accord.

(3) Les Parties peuvent, dans des circonstances particuliéres non
couvertes par les paragraphes 1) et 2) ci-dessus, appliquer des mécanismes
autres que ceux prévus dans le présent Accord pour (a) faire entrer des
éléments dans le domaine d'application du présent Accord ou (b) faire sor-
tir des éléments du domaine d'application du présent Accord. En chaque cas,
il doit y avoir au préalable un accord écrit entre les Parties sur les con-
ditions dans lesquelles de tels mécanismes seront applicables.

(4) Les autorités gouvernementales compétentes des deux Parties
établissent des procédures de notification et autres procédures administra-
tives pour l'exécution des dispositions du présent Article, y compris les
Principes de proportionnalité et d'équivalence applicables aux matières
nucléaires,

ARTICLE V

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et la tech-
nologie assujettis au présent Accord ne sont transférés au delà de la
juridiction de l'une des Parties au présent Accord à une tierce partie
qu'avec l'assentiment préalable écrit de l'autre Partie. Les Parties peu-
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(2) The Parties shali consult at the request of
either Party concerning matters related to the physical
protection of nuclear material, material, equipment and
technology subjeet ta this Agreement including those
concernhng physical protection during international
transportation.

ARTICLE X

(1) The Parties shall consult at any time at
the request of either Party to ensure the effective
fulfilment of the obligations of this Agreement. The
International Atomic Energy Agency may be invited ta
participate in such consultations upon the request of the
Parties.

(2) The appropriate governmental authorities
shall establish administrative arrangements ta facilitate
the effective implementation of this Agreement and shall
consuit annually or at any other time at the request of
either. Such consultations may take the form of an
exchange of correspandence.

(3) Each Party shall, upon request, Inforz the
other Party in writing of the conclusions of the mast
recent report by the International Atomic Energy Agency on
its verification activities in the terrltory of that
Party, relevant to the nuclear material subject to this
Agreement.

ARTICLE XI

Amy dispute arising out of the
interpretatian or application of this Agreement which ie
flot settled by !egotiation or as may othcrwise be agreed
between the Parties shall, on the request of cither Party,
be submitted to an arbitral tribunal which shall be
composed of three arbitratars. Each Party shall designate
onc arbitrator and the two arbitrators so designated shall
elect a third, not a national of cither Party, who shahl
be the Chairman. If within thirty (30) days of the
request for arbitration either Party has not deslgnated an
arIbitrator, thc ather Party ta the dispute may request the
President of the International Court af Justice ta appoint
an arbitrator for the Party which has mlot designated an
arbitrator. If within thirty <30) days of the designation
Or appointment af arbitrators for bath the Parties the
third arbitrator has not been elected, either Party may
request the President of the International Court of
Justice ta appoint thc third arbitratar. All decisions
shaîl be made by majority vote of all thc members oi the
arbitral tribunal. The arbitral pracedure shaîl b. fixed
by the tribunal. The decisions of thc tribunal shail b.
binding on bath Parties and shaîl b. impleiuented by thein.
The rcuiuncration of tic arbitrators shaîl b. determined on
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vent conclure un accord en vue de faciliter l'application de la présente

disposition.

ARTICLE VI

Les matières nucléaires assujetties au présent Accord ne sont enr.i-

chies en isotope U 235 dans une proportion de vingt (20) pour cent ou plus

ou retraitées qu'avec l'assentiment préalable écrit des deux Parties. Ledit

assentiment doit préciser les conditions devant régir l'entreposage et

l'utilisation du plutonium ou de l'uranium enrichi å vingt (20) pour cent
ou plus. Les Parties peuvent conclure un accord en vue de faciliter l'ap-

plication de la présente disposition.

ARTICLE VII

(1) Les matières nucléaires, les matières, les équipements et la

technologie assujettis au présent Accord ne sont pas utilisés aux fins de

fabriquer ou d'acquérir de quelqu'autre manière des armes nucléaires ou

autres dispositifs nucléaires explosifs. L'utilisation, le développement ou

l'application de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques ne comprend pas

le développement, la fabrication, l'acquisition ou l'explosion de disposi-

tifs nucléaires.

(2) En ce qui concerne les matières nucléaires, l'exécution des ob-

ligations contractées aux termes du paragraphe 1) du présent Article est

vérifiée conformément aux accords de garanties conclus entre chacune des

Parties et l'Agence internationale de l'énergie atomique, comme il est pré-

vu dans le TNP. Toutefois, si pour une raison quelconque ou é un moment

quelconque l'Agence internationale de l'énergie atomique n'administre pas

lesdites garanties sur le territoire de l'une des Parties, cette Partie

doit conclure immédiatement avec l'autre Partie un accord visant la mise en

place de telles garanties ou d'un système de garanties conforme aux prin-

cipes et procédures du système de garanties de l'Agence et prévoyant l'ap-
plication de garanties é tous les éléments assujettis au présent Accord.
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the same basis as that for ad hoc judges of the
International Court of Justice.

ARTICLE XII

(1) For the purpose of the entry into force of thisAgreement, the Parties will inform each other by an exchange ofnotes that their respective constitutional and legal requirewents
have been completed. This Agreement shall enter into force on the
date of the exchange of notes or, in the event that the exchange ofnotes does not take place on the sanie day, on the date of the last
note.

(2) Notwithstanding paragraph 2 of the Exchange ofLetters of December 1, 1971, between the Government of Canada andthe Government of the Confederation of Switzerland to Renew theAgreement of March 6, 1958, to Provide for Co-operation in thePeaceful Uses of Atomic Energy, that Agreement shail terininate onthe date the present Agreement enters into force. Co-operation inprogress under the Agreement of March 6, 1958, shall continue inaccordance with the ternis of the present Agreemient.

(3) This Agreement inay be amended at any tume with thewritten consent of the Parties. Any amendments to this Agreemnent
shall enter into force in accordance with the provisions of
paragraph (1) of this Article.

(4) This Agreemient shall rernain in force for a period ofthirty (30) years, and thereafter until six (6) months after notice
of termination has been given by elther Party to the other unlesssuch notice has been given six (6) months prior to the expiry of the
said period of thirty (30> years.

(5> Notwithstanding termination of this Agreement, theobligations contained in Article 111, paragraph (5) and in ArticlesIV, V, VI, VII, VIII1, IX, X and XI of this Agreemient shal) reniaîn inforce until otherwise agreed by the Parties.

IN WITNESS WHIREOF the undersigned, duly authorized for thispurpose by their respective governn>ents, have signed this Agreement.

C01f AT BERNE, this twenty-second day of Oecember 1987, induplicate, in the English and French languages, each version being
equally authentic.

FOR THEf GOVERNMENT 0F FOR THEf SWISS FEDERAL
CANADA C04JNCIL

J10eC QL U lDU P UIS PIERRE AUBERT
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ARTICLE VIII

(1) Les matières nucléaires restent assujetties au présent Accord:

(a) jusqu'à ce qu'il soit établi qu'elles ne sont plus utilisables ou

qu'elles ne sont pratiquement plus récupérables pour être trait'ées

sous une forme utilisable pour toute activité nucléaire pertinente

du point de vue des garanties mentionnées à l'Article VII du pré-

sent Accord. Les deux Parties s'engagent à accepter la constatation

faite par l'Agence internationale de l'énergie atomique en confor-

mité avec les dispositions sur la levée des garanties contenues

dans l'accord de garanties applicable auquel l'Agence est partie;

(b) jusqu'à ce qu'elles aient été transférées hors de la juridiction de

la Partie prenante en conformité avec les dispositions de l'Article

V du présent Accord; ou

(c) jusqu'à ce que les Parties en décident autrement.

(2) Les matières et les équipements restent assujettis au présent

Accord:

(a) jusqu'à ce qu'ils soient transférés hors de la juridiction de la

Partie prenante en conformité avec les dispositions de l'Article V

du présent Accord; ou

(b) jusqu'à ce que les Parties en décident autrement.

(3) La technologie reste assujettie au présent Accord jusqu'à ce

que les Parties en décident autrement.
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ARTICLE IX

(1) Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires, proportion-

nées à la menace évaluée de temps à autre, afin d'assurer la protection

physique des matiéres nucléaires assujetties au présent Accord et applique

à tout le moins les niveaux de protection physique établis à l'Annexe E au

présent Accord.

(2) Les Parties se consultent à la demande de l'une des Parties au

sujet de questions liées à la protection physique des matières nucléaires,

des matiéres, des équipements et de la technologie assujettis au présent

Accord, y compris la protection physique lors du transport international.

ARTICLE X

(1) Les Parties se consultent à tout moment à la demande de l'une

des Parties pour assurer l'exécution efficace des obligations du présent

Accord. L'Agence internationale de l'énergie atomique peut ëtre invitée à

participer à ces consultations à la demande des Parties.

(2) Les autorités gouvernementales compétentes concluent des arran-

gements administratifs pour faciliter l'exécution efficace du présent Ac-

cord et se consultent annuellement ou à tout autre moment à la demande de

l'une d'entre elles. Ces consultations peuvent prendre la forme d'un échan-

ge de correspondance.

(3) Sur demande, chaque Partie informe l'autrepar écrit des con-

clusions du rapport le plus récent établi par l'Agence internationale de

l'énergie atomique au sujet de ses activités de vérification sur le terri-

toire de ladite Partie en ce qui concerne les matières nucléaires assujet-

ties au présent Accord.
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ARTICLE XI

Tout différend relatif à 1 'interprétation ou à l'application du
présent Accord qui n'est pas réglé par négociation ou de toute autre ma-
nière convenue par les Parties est soumis, à la demande de l'une des Par-
ties, à un tribunal d'arbitrage composé de trois arbitres. Chaque Partie
désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en élisent un troi-
sième, ressortissant ni de l'une ni de l'autre des Parties; ce tiers
arbitre est le Président du tribunal. Au cas où, dans les trente (30) jours
qui suivent la demande d'arbitrage, l'une des Parties n'a pas désigné un
arbitre, l'autre Partie au différend peut demander au Président de la Cour
internationale de Justice de nommer un arbitre pour la Partie qui n'a pas
désigné d'arbitre. Au cas où, dans les trente (30) jours qui suivent la dé-
signation ou la nomination d'arbitres pour les deux Parties, le troisième
arbitre n'a pas été élu, l'une des Parties peut demander au Président de la
Cour internationale de Justice de nommer le troisième arbitre. Toutes les
décisions sont prises par vote majoritaire de tous les membres du tribunal
d'arbitrage. La procédure arbitrale est établie par le tribunal. Les
décisions du tribunal lient les deux Parties et sont exécutées par elles.
La rémunération des arbitres est déterminée sur la même base que celle des
juges ad hoc de la Cour internationale de Justice.

ARTICLE XII

(1) Aux fins de l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties se
1otifient par voie d'un échange de Notes l'accomplissement de leurs pres-
riptions constitutionnelles et légales respectives. Le présent Accord en-
re en vigueur à la date de l'échange de Notes ou, si les Notes ne sont pas
Changées le même jour, à la date de la dernière Note.

(2) Nonobstant le paragraphe 2 de l'Echange de Lettres du ler décembre
91 entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Confédération

lisse constituant renouvellement de l'Accord de coopération du 6 mars 1958
>ncernant l'utilisation pacifique de l'énergie atomique, ledit accord
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prend fin à la date d'entrée en vigueur du présent Accord. La coopération

en cours aux termes de l'Accord du 6 mars 1958 se poursuit conformément aux
dispositions du présent Accord.

(3) Le présent Accord peut être modifié en tout temps avec l'assenti-
ment écrit des Parties. Toute modification au présent Accord entre en vi-
gueur selon les dispositions du paragraphe 1) du présent Article.

(4) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de trente (30)
ans et il le reste par la suite jusqu'à ce que l'une des Parties notifie à
l'autre Partie au moyen d'un préavis de six (6) mois sa décision de le dé-
noncer, à moins qu'une telle décision n'ait été notifiée six (6) mois avant
l'expiration de ladite période de trente (30) ans.

(5) Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les obligations con-
tenues au paragraphe 5) de l'Article 111 et aux Articles IV, Y, VI, VII.
VIII, IX, X et XI du présent Accord restent en vigueur jusqu'à ce que les
Parties en conviennent autrement.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT A BERNE, ce vingt-deuxième jour du mois de décembre de l'année
1987, en double exemplaire, en français et en anglais, chaque version
faisant également foi.

JACQUES DUPUIS PIERRE AUBERT-

UR LE GOUVERNEMENT POUR LE CONSEIL FEDERAL

DU CANADA SUISSE
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ANNEX A

Nuclear Material, Material, Eguipment and
Technology Subject to the Agreement

<i) Nuclear material, material and technologytransferred between the Parties, directly or through third
countri es;

(ii) Material and nuclear iaterial that isproduced or processed on the basis, or by the use, of any
equipment subject to this Agreement;

(iii) Nuclear material that is produced orprocessed on the basis, or by the use, of any nuclear
material or iaterial subject to this Agreement;

(iv) Equipment transferred between the Parties,directly or through third countries, and which has beennotified by the supplying Party and acknowledged by therecipient Party, prior to transfer, as being subject tothe Agreement. Said notification and acknowledgenent mnaybe provided by the appropriate governmental authorities:

(v) Equipment which the recipient Party, or thesupplying Party after consultation wlth the recipient
Party, has designated as being designed, constructed oroperated on the basis, or by the use, of the technology
referred to jin (i) above, or technical data derived fromn
equipînent referred t~o in (iv) above. Without restrictingthe generality of the foregoing, equipnient that satisfies
ail three of the following criteria:

(a) that is of the same type as equipment
referred to in (iv) above (i.e. its design,
construction or operating processes are
based on essentially the same or siinilar
physical or chemical processes as agreed in
writing by the Parties prior to the
transfer of the equipment referred to in
(iv) above);

<b) that is so designated by the recipient
Party or the supplier Party after
consultation with the recipient Party; and

(c) the first operation of whÎch commences at a
location within the jurisdiction of the
reciplent Party wlthin 20 years of the date
of the first operation of the equipnent
referred to in sub-paragraph <a).
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ANNEXE A

Matières nucléaires, matières, équipements et technologie assujettis à

l'Accord

i) Les matières nucléaires, les matières et la technologie transférées

entre les Parties, directement ou par l'entremise de pays tiers;

ii) Les matières et les matières nucléaires qui sont produites ou trai-

tées à partir ou à l'aide de tout équipement assujetti au présent Accord;

iii) Les matières nucléaires qui sont produites ou traitées à partir ou

à l'aide de toute matière nucléaire ou matière assujettie au présent Ac-

cord;

iv) Les équipements transférés entre les Parties, directement ou par

l'entremise de pays tiers, et qui ont été notifiés par la Partie cédante et

acceptés par la Partie prenante, avant le transfert, comme étant assujettis

à l'Accord. Lesdites notification et acceptation peuvent être fournies par

les autorités gouvernementales compétentes;

v) Les équipements que la Partie prenante, ou la Partie cédante après

consultation avec la Partie prenante, a désignés comme conçus, construits

ou exploités à partir ou à l'aide de la technologie mentionnée en i) ci-

dessus, ou des données techniques obtenues grâce aux équipements mentionnés

en iv) ci-dessus. Sans restreindre le caractère général de ce qui précède,

les équipements qui répondent à la fois aux trois critères suivants:

a) qui sont du même type que les équipements mentionnés en iv) ci-dessus

(c'est-à-dire dont les procédés de conception, de construction ou de

fonctionnement sont fondés essentiellement sur les mêmes procédés

physiques ou chimiques ou sur des procédés analogues, comme convenu

par écrit entre les Parties préalablement au transfert des équipe-

ments visés en iv) ci-dessus);
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ANNEX 8

Egu ipment

(1) Nuclear reactors capable of operation so 'as to
mýaintain a controlled self-sustaining fission chainreaction, excluding zero energy reactors, the latter
being defined as reactors with a designed maximum
rate of production of plutonium flot exceedîng 100
grams per year.

A "nuclear reactor"* basically includes the items
within or attached directly to the reactor vessel,
the equipment which controls the level of power in
the core, and the components which normally contain,
or corne in direct contact with, or control the
primary coolant of the reactor core.

It is not intended ta exclude reactors which
could reasonably be capable of modification taProduce significantly more than 100 grams of
plutonium per year. Reactors designed for sustainedoperation at signîficant power levels, regardless of
their capacity for plutonium production, are flot
considered as *zero energy reactorsu.

(2) Reactor pressure vessels: metal vessels, as coimplete
unitô or as major shop-fabricated parts therefor,
whlch are especlilly deslgned or prepared to contairi
the core of a nuclear reactor as defined In paragraph
(1) above and are capable of w1thstandinq the
operatlng pressure of the primary coolant.

A top plate for a reactor pressure vessel Is a
major shop-fabricated part of a pressure vessel.

(3) Reactor internaIs: support columns and plates for
the core -andoer vessel lnternaîs, control rod
guide tubes, thermal shields, baffles, core grid
plates, diffuser plates, etc.

(4) Reactor fuel charq.ing and discharging machines:
manipulative equipmnent especially designed or

<prepared for inserting or removing fuel in a nuclearreactor as defined in paragraph (1) above capable of
on-load operation or employlng technlcally
SoPhisticated positionlng or allgnment features to
allow complex off-load fuelling operations such asthose in which direct viewing of or access to the
fuel is not normally available.

(5) eactor control rodss roda especiaîîy designed or
prepared for the control of the react ton rate in anuclear reactor as defined in paragraph (1) above.

This item includes, in addition to the neutronabsorbing part, the support or suspension structures
therefor if suPplied separately.
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ANNEXE B

Equipements

1) Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une

réaction de fission en chaine auto-entretenue contrôlée exception faite

des réacteurs de puissance nulle, ces derniers étant définis comme des

réacteurs dont la production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas

100 grammes par an.

Un "réacteur nucléaire" comporte essentiellement les pièces se trou-

vant à l'intérieur de la cuve du réacteur ou fixées directement sur

cette cuve, l'équipement qui contrôle le niveau de la puissance dans le

coeur, et les composants qui renferment normalement le fluide calopor-

teur primaire du coeur du réacteur, entrent en contact direct avec ce

fluide ou permettent son réglage.

Il n'est pas envisagé d'exclure les réacteurs qu'il serait raisonna-

blement possible de modifier de façon à produire une quantité de plu-

tonium sensiblement supérieure à 100 grammes par an. Les réacteurs con-

çus pour un fonctionnement entretenu à des niveaux de puissance élevés,

quelle que soit leur capacité de production oe plutonium, ne sont pas
considérés comme étant des "réacteurs de puissance nulle".

2) Cuves de pression pour réacteurs: Cuves métalliques, sous forme d'unit

complètes ou d'importants éléments préfabriqués, qui sont spécialement

conçues ou préparées pour contenir le coeur d'un réacteur nucléaire au

sens donné à ce mot sous 1) ci-dessus, et qui sont capables de résiste

à la pression de régime du fluide caloporteur primaire.

La plaque de couverture d'une cuve de pression de réacteur est un

élément préfabriqué important d'une telle cuve.

3) L'aménagement interne d'un réacteur: Colonnes et plaques de support du

coeur et d'autres pièces contenues dans la cuve, tubes-guides pour bar-

res de commande, écrans thermiques, déflecteurs, plaques à grille du

coeur, plaques du diffuseur, etc.

és
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(6) Reactor pressure tubes: tubes which are especially
designed or prepared to contain fuel elements and the
primary coolant in a reactor as defined in paragraph
(1) above at an operating pressure in excess of 50
atmospheres.

(7) Zirconium tubes: zirconium metal and alloys in the
form of tubes or assemnblies of tubes and in
quantities exceeding 500 kg per year, especially
designed or prepared for use in a reactor as defined
in paragraph (1) above, and in which the relationship
of hafnium to zirconium is less than 1:500 parts by
weight.

(8) Primary coolant pumps: pumps especially designed or
prepared for circulating the primary coolant for
nuclear reactors as defined in paragraph (1) above.

(9) Plants for the reprocessinq of irradiated fuel
eÎlements, and equipment especially designed or
prepared therefor:

A "plant for the reprocessing of irradiated fuel
elements" includes the equipment and components whlch
normally corne in direct contact with and directly
control the irradiated fuel and the major nuclear
material and fission product processlng streams. In
the present state of technology, only two items of
equipment are considered to fall within the meaning
of the phrase "and equipment especially designed or
prepared therefor«. These items are:

<a) Irradiated fuel element chopping machines:
remotely operated equipment especially designed
or prepared for use in a reprocessing plant as
identified above and întended to cut, chop or
shear irradiated nuclear fuel assemblies,
bundles or rods; and

(b) Critically safe tanks (e.g. small diameter,
annular or slab tanks) especially designed or
prepared for use in a reprocessing plant as
identified above, întended for dissolution of
irradiated nuclear fuel and which are capable of
withstanding hot, highly corrosive liquid, and
which can be remotely loaded and maintained.

(10) Plants for the fabrication of fuel elements:

A "plant for the fabrication of fuel elements"
includes the equipment:

(a) which normally cornes înto direct contact wlth,
or directly processes, or controls, the
production flow of nuclear material, or
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4) Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire:

Matériel de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou

extraire le combustible d'un réacteur nucléaire, au sens donné à ce mot

sous 1) ci-dessus, et qui peut étre utilisé en cours de fonctionnement

ou est doté de dispositifs techniques perfectionnés de mise en place ou

d'alignement pour permettre de procéder à des opérations complexes de

chargement à l'arrêt, telles que celles au cours desquelles il est nor-

malement impossible d'observer le combustible directement ou d'y accé-

der.

5) Barres de commande pour réacteurs: Barres spécialement conçues ou pré-

parées pour le réglage de la vitesse de réaction dans un réacteur nuclé-

aire au sens donné à ce mot sous 1) ci-dessus.

Ces pièces comportent, outre l'absorbeur de neutrons, les dispositifs

de support ou de suspension de cet absorbeur, si elles sont fournies

séparément.

6) Tubes de force pour réacteurs: Tubes spécialement conçus ou préparés

pour contenir les éléments combustibles et le fluide caloporteur pri-

maire d'un réacteur au sens donné à ce mot sous 1) ci-dessus, à des
pressions de régime supérieures à 50 atmosphères.

7) Tubes en zirconium: Zirconium métallique et alliages à base de zirco-

nium, sous forme de tubes ou d'assemblages de tubes en quantités supé-

rieures à 500 kg par an spécialement conçus ou préparés pour être uti-

lisés dans un réacteur au sens donné à ce mot sous 1) ci-dessus, et dans

lesquels le rapport hafnium/zirconium est inférieur à 1/500 parts en

poids.

8) Pompes du circuit de refroidissement primaire: Pompes spécialement con-

çues ou préparées pour faire circuler le fluide caloporteur primaire

pour réacteurs nucléaires au sens donné à ce mot sous 1) ci-dessus.

9) Usines de retraitement d'éléments combustibles irradiés, et équipement

spécialement conçu ou préparé à cette fin.
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(b> which seals the nuclear material within the
cladding, and

(c) the whole set of items for the foregoirig
operations, as well as individual items intended
for any of the foregoing operations, and for
other fuel fabrication operations, such as
checking the integrity of the cladding or the
seal, and the finish treatment to the sealed
fuel.

(11) Eguipment, other than analytical instruments,
especially designed or pr epared for the separation of
Isotopes of uranium:

leEquîpment, other than analytical Instruments,
especially designed or prepared for the separatîon ofisotopes of uranium" includes each of the major items
of equipment especîally designed or prepared for the
separation process. Such items include;

- gaseous diffusion barriers
- gaseous diffuser houslngs
- gas centrifuge assemblies, corrosion-resistant

to UF6
- jet nozzle separatîon units
- vortex separation units
- large UF6 corrosion-resistant axial or

centri fugal compressors
- special compressor seals for such compressors.

(12) Plants for the production of heavy water:

A "plant for the production of heavy water» includes
the plant and equipment specially designed for theenrichment of deuterium or its compounds, as well asany significant fraction of the Items essential to
the operation of the plant.

(13) Any major components or components of Items <1) to
(12) above.
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b) qui sont ainsi désignés par la Partie prenante ou par la Partie
cédante après consultation avec la Partie prenante; et

c) qui sont mis en service pour la première fois à un endroit soumis à
la juridiction de la Partie prenante dans les vingt (20) années qui
suivent la date de mise en service initiale des équipements visés à
l'alinêa a).
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11) Equipements, autres que les instruments d'analyse, spécialement conçus
ou préparés pour la séparation des isotopes de l'uranium:

L'expression "équipements, autres que les instruments d'analyse,
spécialement conçus ou préparés pour la séparation des isotopes de
l'uranium" englobe chacun des principaux éléments de l'équipement
spécialement conçu ou préparé pour les opérations de séparation. Ces
éléments comprennent:

- barrières de diffuseurs gazeux

- caisses de diffuseurs gazeux

- assemblages de centrifugeuse gazeuse résistant à la corrosion par
l'UF 6

- groupes de séparation au moyen de tuyères (jet nozzle)
- groupes de séparation par vortex

- grands compresseurs centrifuges ou axiaux résistant à la corrosion
par l'UF 6

- dispositifs d'étanchéité spéciaux pour ces compresseurs.

12) Usines de production d'eau lourde: Une "usine de production d'eau lour-
de" inclut l'usine et les équipements spécialement conçus pour l'enri-

chissement du deutérium ou de ses composés chimiques, de mëme que toute
part significative des composants essentiels au fonctionnement de
l'usine.

13) Tous composants majeurs ou composants des articles énumérés de 1) à 12)
ci-dessus.
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L'expression "usine de retraitement d'éléments combustibles irradiés"
englobe les équipements et composants qui entrent normalement en contact
direct avec le combustible irradié et servent à le contrôler directe-
ment, ainsi que les principaux flux de matières nucléaires et de pro-
duits de fission pendant le traitement. On considère qu'en l'état actuel
de la technologie, l'expression "et équipement spécialement conçu ou
préparé à cette fin" ne s'applique qu'aux deux éléments suivants de
l'équipement:

a) Machines à couper les éléments combustibles irradiés: dispositifs
télécommandés spécialement conçus ou préparés pour être utilisés dans
une usine de retraitement au sens donné à ce terme ci-dessus, et des-
tinés à couper, hacher ou cisailler des assemblages, faisceaux ou

barres de combustible nucléaire irradié;

b) Récipients à géométrie anti-criticité (de petit diamètre, annulaires

ou plats) spécialement conçus ou préparés en vue d'être utilisés dans
une usine de retraitement au sens donné à ce terme ci-dessus, pour

dissoudre du combustible nucléaire irradié, capables de résister i

des liquides fortement corrosifs de haute température et dont le

chargement et l'entretien peuvent se faire à distance.

10) Usines de fabrication d'éléments combustibles:

L'expression "usine de fabrication d'éléments combustibles" englobe

l'équipement:

a) qui entre normalement en contact direct avec le flux de matières

nucléaires, le traite directement ou en assure le réglage; ou

b) qui assure le scellage des matières nucléaires à l'intérieur de la

gaine; ét

c) le jeu complet d'articles destinés aux opérations susmentionnées

ainsi que divers articles servant à l'une quelconque des opérations

susmentionnées ainsi qu'é d'autres opérations de fabrication de

combustible, notamment à la vérification de l'intégrité du gainage

ou de son étanchéité, et à la finition du combustible scellé.
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ANNEX C

Ma te r iai

(1) Deuterium and heavy water: deuterium and any
deuterium compound in which the ratio of deuterium to
hydrogen exceeds 1:5000 for use in a nuclear reactor,
as defined in paragraph (1) of Annex B, in quantities
exceeding 200 kg of deuterium atoms in any period of
12 months.

(2) Nuclear grade graphite: graphite having a purity
level better than 5 parts per million boron
equivalent and with a density greater than 1.50 grams
per cubîc centimetre in quantîties exceeding 30
rnetric tons in any period of 12 ,onths.
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ANNEXE C

Matières

1) Deutérium et eau lourde: Le deutérium et tout composé du deutérium dans

lequel le rapport deutérium/hydrogène excède 1/5000, destinés à être

utilisés dans un réacteur nucléaire tel qu'il est défini au paragraphe

1) de l'Annexe B, en quantités excédant 200 kg d'atomes de deutérium au

cours de toute période de 12 mois.

2) Graphite de qualité nucléaire: Graphite d'un degré de pureté supérieure

à 5 parties par million d'équivalent de bore et d'une densité supérieure

à 1,50 grammes par centimètre cube, en quantités excédant 30 tonnes mé-

triques pendant toute période de 12 mois.
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ANNEX D

Article XX of the Statute
of the International Atomic Energy Agency

Definitions

As used in this Statute:

(1) The term "special fissionable material" means
plutonium-239; uranium-233; uranium enriched in
the isotopes 235 or 233; any material containing
one or more of the foregoing; and such other
fissionable material as the Board of Governors
shall from time to time determine but the term
"special fissionable material" does not include
source material.

(2) The term "uranium enriched in the isotopes 235
or 233" means uranium containing the isotopes
235 or 233 or both in an amount such that the
abundance ratio of the sum of these isotopes to
the isotope 238 is greater than the ratio of the
isotope 235 to the isotope 238 occurring in
nature.

(3) The term "source material" means uranium
containîng the mixture of isotopes occurring in
nature; uranium depleted in the isotope 235;
thorium; any of the foregoing in the form of
metal, alloy, chemical compound, or concentrate;
any other material containing one or more of the
foregoing in such concentration as the Board of
Governors shall from time to time determine; and
such other materials as the Board of Governors
shall from time to time determine.
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ANNEXE D

Article XX du Statut

de l'Agence internationale de l'énergie atomique

Définitions

Aux fins du présent Statut:

1) Par "produit fissile spécial", il faut entendre le plutonium 239;
l'uranium 233; l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233; tout produit
contenant un ou plusieurs des isotopes ci-dessus; et tels autres pro-
duits fissiles que le Conseil des gouverneurs désignera de temps à
autre. Toutefois, le terme "produit fissile spécial" ne s'applique pas
aux matiéres brutes.

2) Par "uranium enrichi en uranium 235 ou 233", il faut entendre l'uranium

contenant soit de l'uranium 235, soit de l'uranium 233, soit ces deux
isotopes en quantité telle que le rapport entre la sonne de ces deux
isotopes et l'isotope 238 soit supérieur au rapport entre l'isotope 235
et l'isotope 238 dans l'uranium naturel.

3) Par "matiére brute", il faut entendre l'uranium contenant le mélange
d'isotopes qui se trouve dans la nature; l'uranium dont la teneur en
U 235 est inférieure à la normale; le thorium; toutes les matières men-
tionnées ci-dessus sous forme de métal, d'alliage, de composés chimiques

Ou de concentrés; toute autre matière contenant une ou plusieurs des

matières mentionnées ci-dessus à des concentrations que le Conseil des

gouverneurs fixera de temps à autre; et telles autres matières que le

Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre.
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ANNEX E

Agreed Levels of Physical Protection

The agreed levels of physical protection to be
ensured by the appropriate governmental authorities in the
use, storage and transportation of the materials of the
attached table shall as a minimum include protection
characteristics as follows:

CATEGORY III

Use and Storage within an area to which access
is controlled.

Transportation under special precautions
including prior arrangement between sender, recipient and
carrier, and prior agreement between states in case of
international transport specifying time, place and
procedures for transferring transport responsibility.

CATEGORY II

Use and Storage within a protected area to which
access is controlled, i.e. an area under constant
surveillance by guards or electronic devices, surrounded
by a physical barrier with a limited number of points of
entry under appropriate control, or any area with an
equivalent level of physical protection.

Transportation under special precautions
including prior arrangement between sender, recipient and
carrier, and prior agreement between states in case of
international transport specifying time, place and
procedures for transferring transport responsibility.

CATEGORY I

Materials in this Category shall be protected
with highly reliable systems against unauthorized use as
follows:

Use and Storage within a highly protected area,
i.e. a protected area as defined for Category Il above, to
which, in addition, access is restricted to persons whose
trustworthiness has been determined and under surveillance
by guards who are in close communication with appropriate
response forces. Specific measures taken in this context
should have as their objective the detection and
prevention of any assault, unauthorized access or
unauthorized removal of material.

Transportation under special precautions as
identified above for transportation of Category II and III
materials and, in addition, under constant surveillance of
escorts and under conditions which assure close
communication with appropriate response forces.
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ANNEXE E

Niveaux de protection physique convenus

Les niveaux de protection physique convenus que les autorités gouverne-

mentales compétentes doivent assurer lors de l'utilisation, de l'entrepo-
sage et du transport des matières énumérées dans le tableau ci-joint com-

prennent au minimum les caractéristiques de protection suivantes:

CATEGORIE III

Utilisation et entreposage à 1 intérieur d'une zone dont 1 'accès est
contrôlé.

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements
préalables entre l'expéditeur, le destinataire et le transporteur, et dans

le cas d'un transport international, un accord préalable entre les Etats,
précisant l'heure, le lieu et les procédures de transfert de la
responsabilité du transport.

CATEGORIE II

Utilisation et entreposage à l'intérieur d'une zone protégée dont l'accès
est contrôlé, c'est-à-dire une zone placée sous la surveillance constante
de gardes ou de dispositifs électroniques et entourée d'une barrière
physique avec un nombre limité de points d'entrée surveillés de manière
adéquate, ou toute zone ayant un niveau de protection physique équivalent.

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements

préalables entre l'expéditeur, le destinataire et le transporteur, et, dans

le cas d'un transport international, un accord préalable entre les Etats,

précisant l'heure, le lieu et les procédures de transfert de la
responsabilité du transport.
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CATEGORIE I

Les matières entrant dans cette catégorie seront protégées contre toute
utilisation non autorisée par des systèmes extrêmement fiables comne suit:

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c'est-à-dire
une zone protégée telle qu'elle est définie pour la catégorie Il ci-dessus,
et dont, en outre, l'accès est limité aux personnes dont il a été établi
qu'elles présentaient toutes garanties en matière de sécurité, et qui est

placée sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec des

forces d'intervention appropriées. Les mesures spécifiques prises dans ce
cadre devraient avoir pour objectif la détection et la prévention de toute

attaque, de toute pénétration non autorisée ou de tout enlèvement de
matières non autorisé.

Transport avec des précautions spéciales telles qu'elles sont définies
ci-dessus pour le transport des matières des catégories Il et III et, en
outre, sous la surveillance constante d'escortes et dans des conditions
assurant une liaison étroite avec des forces d'intervention adéquates.
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B~erne, December 22, 1987

Mr. Federa. Cou.icioý,

Yi h;ýv' ' bo icvur to refer to the Agreement
i.-ïween '.h ovxn o-ý: Cariadti and the Swjss Federal

Council for. Co-operation in the Peaceful Uses of Nuclear
Energy signed at Berne on December 22, 1987 (hereinaftet
ref erred to as the Agreement).

Article V of the Agreement provides that 'Nuc1ear
material, material, equipment and technology subject to
this Agreemient shal flot be transferred beyond the
jurisdiction of a Party to this Agreement to a third part.y

wi.thout the prior written consent of the other Party. An
agreement to facilitate the implementation of thîs
proýiision may be established by the Parties". In order to
facihitate the implementation of this provision, I have
the honour ta propose that:

a) ini the case of natural uranium, depleted uranium,
other source material, uranium enriched to less
than 20% in the isotope U-235 and heavy water,
Canada shall agree ta the future transfer of such
materia. and nuclear material by Switzerland
beyond its jurisdiction to third parties provided
that:

i) such third parties have been identified as
acceptable by Canada in wrîting from time ta
time; and

ii) Switzerland, for each such transfer, inform
the third party that the material and
nuclear material transferred is subject to
the provisions of a nuclear co-operation
agreement with Canada; and

Mr. Pierre Aubert
Federal Cauncihlor
Head of the Federal Department
of Foreigni Affairs
Berne
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Berne, le 22 décembre 1987

Monsieur le Conseiller fédéral,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord de coopération
entre le Gouvernement du Canada et le Conseil fédéral suisse
concernant les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire,
signé à Berne, le 22 décembre 1987 (ci-après dénommé l'Accord).

L'Article V de l'Accord stipule que "les matières nu-
cléaires, les matières, les équipements et la technologie assu-
jettis au présent Accord ne sont transférés au delà de la juri-
diction de l'une des Parties au présent Accord à une tierce partie
qu'avec l'assentiment préalable écrit de l'autre Partie. Les
Parties peuvent conclure un accord en vue de faciliter l'applica-
tion de la présente disposition." Aux fins de faciliter l'appli-
cation de cette disposition, j'ai l'honneur de proposer ce qui
suit:

a) dans les cas de l'uranium naturel, de l'uranium
appauvri, d'autres matières brutes, de l'uranium
enrichi à moins de 20% en isotope U-235 et de
l'eau lourde, le Canada autorise le futur
transfert de telles matières et matières
nucléaires à des tierces parties par la Suisse
hors de sa juridiction à condition que:

i) le Canada ait indiqué par écrit de temps à
autre qu'il juge acceptables lesdites
tierces parties; et

Monsieur Pierre Aubert
Conseiller fédéral
Chef du Département fédéral
des affaires étrangères
Berne
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iii) Switzerland make subject to the Agreementmaterial and nuclear material transferred
from a third party which has identified thematerîal and nuclear material as beingsubject to the provisions of a nuclear
co-operation agreement with Canada; and

iv) notification and reporting procedures
acceptable ta the appropriate governmentalauthorities of Canada and Switzerland
relating ta such transfers have been
est abi shed;

b) transfers ta third parties other than thosetransfers referred ta ini (a) above shall continueta require the consent of Canada prior ta eachtransfer; and

c) in the case of non-cornpliance by Switzerland withthe provisions of this Exchange of Letters,Canada shall have the right ta terminate thepresent agreement in whole or in part.

Further ta Article V of the Agreemnent, Canadahereby agrees ta the transfer, in any given period oftwelve (12) manths, ta any State party ta, the Treaty anthe Non-Proliferation of Nuclear Weapons, of the followingnuclear materials and quantities:

i) special fissionable material (up ta 50
effective grams);

ii) natural uranium (Up ta 500 kilograzns);

iii) depleted uranium (Up ta 1000 kilograms); and

iv) thorium (up to 1000 kilograms>.

The appropriate gavernmenta. authorities shall establishreparting procedures for the purpose of reviewing theimplementation of this provision.
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ii) la Suisse, lors de chaque transfert, informe
la tierce partie que les matières et
matières nucléaires transférées sont
assujetties aux dispositions d'un accord de
coopération nucléaire avec le Canada; et

iii) la Suisse assujettisse à l'Accord les .
matières et matières nucléaires transférées
depuis une tierce partie qui a identifié les
matières et matières nucléaires comme étant
assujetties aux dispositions d'un accord de
coopération nucléaire avec le Canada; et

iv) des procédures de notification et
d'établissement de rapports qui soient
acceptables pour les autorités
gouvernementales compétentes du Canada et de
la Suisse aient été fixées pour de tels
transferts;

b) les tranferts a des tierces parties autres que
les transferts visés en a) ci-dessus restent
subordonnés à l'assentiment préalable écrit du
Canada; et

c) au cas où la Suisse ne se conforme pas aux
dispositions du présent échange de lettres, le
Canada a le droit de mettre fin en tout ou en
partie au présent accord.

En application de l'Article V de l'Accord, le
Canada autorise par le présent échange de lettres le
transfert, pendant une quelconque période de douze (12)
mois, à tout Etat partie au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, des matières
nucléaires et quantités suivantes:

i) matières fissiles spéciales (jusqu'à 50
grammes effectifs);

il) uranium naturel (jusqu'à 500 kilogrammes);

iii) uranium appauvri (jusqu'à 1000 kilogrammes);
et
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If the foregoinq is acceptable to Switzerland, Ihave the honour to propose that this letter, which isauthentic in English and French, together with YourExcellency*s reply to that effect shall constitute anagreement to facilitate the implementation of Article V ofthe Agreement between the Government of Canada and theSwjss Federal Council for Co-operation in the PeacefulUses of Nuclear Energy signed at Berne on December 22,1987. This agreement shall enter into force on the samedate as the Agreement between the Governmeit of Canada andthe Swiss Federal Council for Cooperation in the PeacefulUses of Nuclear Energy and shall remain in force as longas that Agreement.

Please accept, Mr. Federal Councillor, theassurances of my highest consîderation.
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iv) thorium (jusqu'à 1000 kilogrammes).

Les autorités gouvernementales compétentes fixent les procédures
d'établissement de rapports aux fins de l'examen de l'application
de la présente disposition.

Si les dispositions qui précèdent agréent à la Suisse,
j'ai l'honneur de proposer que la présente lettre, dont les
versions française et anglaise font également foi, ainsi que la
réponse de Votre Excellence à cet effet constituent un accord en
vue de faciliter l'application de l'Article V de l'Accord de
coopération entre le Gouvernement du Canada et le Conseil fédéral
suisse concernant les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, signé à Berne, le 22 décembre 1987. Le présent accord
entrera en vigueur en même temps que l'Accord entre le Gouverne-
ment du Canada et le Conseil fédéral suisse concernant les
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire et restera en
vigueur aussi longtemps que celui-ci.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Conseiller fédéral,
les assurances de ma très haute considération.

J. DUPUIS
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Berne, December 22, 1987

Excel lency,

I have the honour to acknowledge receipt of yourletter of December 22, 1987 which reads as follows±

»I have the honour to refer to theAgreement between the Government of Canada and theSwiss Federal Council for Co-operation in thePeaceful Uses of Nuclear Energy signed at Berne onDecember 22, 1987 (hereinafter referred to as the
Agreement).

Article V of the Agreement provides that"Nuclear material, material, equipment and technologysubject to this Agreement shall not be transferredbeyond the jurisdiction of a Party to this Agreementto a third party without the prior written consent ofthe other Party. An agreement to facilitate theimplementation of this provision may be established
by the Parties". In order to facilitate theimplementation of this provision, I have the honour
to propose that:

a) in the case of natural uranium, depleted
uranium, other source material, uranium
enriched to less than 20% in the isotope
U-235 and heavy water, Canada shall agreeto the future transfer 0f such material and
nuclear naterial by Switzerland beyond itsjurisdiction to third parties provided that:

i) such third parties have been
identified as acceptable by Canada in
writing from tise to time: and

ii) Switzerland, for each such transfer,
inform the third party that the
naterial and nuclear material
transferred is subject to the
provisions of a nuclear co'-operation
agreement with Canada; and

H.E. Jacques Dupuis
Ambassador of Canada
Berne
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Berne, le 22 décembre 1987

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre du 22 décembre 1987, dont le contenu est le suivant:

"J'ai l'honneur de me référer à l'Accord de
coopération entre le Gouvernement du Canada et le
Conseil fédéral suisse concernant les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire, signé à Berne, le
22 décembre 1987 (ci-après dénommé lAccord).

L'Article V de l'Accord stipule que "les
matières nucléaires, les matières, les équipements et
la technologie assujettis au présent Accord ne sont
transférés au delà de la juridiction de l'une des
Parties au présent Accord à une tierce partie qu'avec
l'assentiment préalable écrit de l'autre Partie. Les
Parties peuvent conclure un accord en vue de
faciliter l'application de la présente disposition."
Aux fins de faciliter l'application de cette
disposition, j'ai l'honneur de proposer ce qui suit:

a) dans les cas de l'uranium naturel, de
l'uranium appauvri, d'autres matières
brutes, de l'uranium enrichi à moins de
20 % en isotope U-235 et de l'eau lourde,
le Canada autorise le futur transfert de
telles matières et matières nucléaires à
des tierces parties par la Suisse hors de
sa juridiction à condition que:

i) le Canada ait indiqué par écrit de
temps à autre qu'il juge acceptables
lesdites tierces parties; et

ii) la Suisse, lors de chaque transfert,
informe la tierce partie que les
matières et matières nucléaires
transférées sont assujetties aux
dispositions d'un accord de
coopération nucléaire avec le Canàda;
et

S.E. Jacques Dupuis
Ambassadeur du Canada
Berne
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iii) Switzerland make subject to the
Agreement material and nuclear
material transferred from a third
party which has identified the
material and nuclear material as being
subject to the provisions of a nuclear
co-operation agreement with Canada: and

iv) notification and reporting procedures
acceptable to the appropriate
governmental authorities of Canada and
Switzerland relating to such transfers
have been established;

b) transfers to third parties other than those
transfers referred to in <a) above shall
continue to require the consent of Canada
prior to each transfer; and

c) in the case of non-compliance by
Swîtzerland with the provisions of this
Exchange of Letters, Canada shall have the
right to terminate the present agreement in
whole or in part.

Further to Article V of the Agreement,
Canada hereby agrees to the transfer, in any given
period of twelve (12) months, to any State party to
the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear
Weapons, of the following nuclear materials and
quanti t ies:

i) special fissionable material (up to 50
effective grams):

ii) natural uranium (up to 500 kilograms);

iii) depleted uranium (up to 1000
kilograms); and

iv) thorium (Up to 1000 kilograma).,

The appropriate governmental authorities
shall establish reporting procedures for the purpose
of reviewing the imp]lementation of this provision.
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iii) la Suisse assujettisse à l'Accord les
matières et matières nucléaires
transférées depuis une tierce partie
qui a identifié les matières et
matières nucléaires comme étant
assujetties aux dispositions d'un
accord de coopération nucléaire avec
le Canada; et

iv) des procédures de notification et
d'établissement de rapports qui soient
acceptables pour les autorités
gouvernementales compétentes du Canada
et de la Suisse aient été fixées pour
de tels transferts;

b) les tranferts à des tierces parties autres
que les transferts visés en a) ci-dessus
restent subordonnés à l'assentiment
préalable écrit du Canada; et

c) au cas oÙ la Suisse ne se conforme oas aux
dispositions du présent échange de lettres,
le Canada a le droit de mettre fin en tout
ou en partie au présent accord.

En application de l'Article V de l'Accord,
le Canada autorise par le présent échange de lettres
le transfert, pendant une quelconque période de douze
(12) mois, à tout Etat partie au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, des matières
nucléaires et quantités suivantes:

i) matières fissiles spéciales (jusqu'à
50 grammes effectifs);

ii) uranium naturel (jusqu'à 500
kilogrammes);

iii) uranium appauvri (jusqu'à 1000
kilogrammes); et

iv) thorium (jusqu'à 1000 kilogrammes).,



1989 No. 14

If the foregoing is acceptable toSwitzerland, I have the honour to propose that this
letter, which is authentic in English and French,together with Your Excellency's reply to that effect
shall constitute an agreement to facîlitate theimplementation of Article V of the Agreement between
the Government of Canada and the Swiss FederalCouncil for Co-operation in the Peaceful Uses ofNuclear Energy signed at Berne on December 22, 1987.This agreement shall enter into force on the same
date as the Agreement between the Government ofCanada and the Swiss Federal Council for Cooperation
in the Peaceful Uses of Nuclear Energy and shal
remain in force as long as that Agreement.

Please accept, Mr. Federal Councillor, theassurances of my highest consideration."

In response, I have the honour to inform you thatthe foregoing is acceptable to Switzerland and to confirnthat your letter of December 22, 1987 and this reply shalconstitute an agreement between our two governments, whichshaîl enter into force on the saine date as the Agreementbetween the Swjss Federal Council and the Governinent ofCanada for Cooperation in the Peaceful uses of NuclearEnergy and shal. rernain in force as long as that Agreement.

Please accept, Excellency, the assurances of myhighest consideration.

PIERRE AUBERT
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Les autorités gouvernementales compétentes fixent les
procédures d'établissement de rapports aux fins de
l'examen de l'application de la présente disposition.

Si les dispositions qui précèdent agréent à
la Suisse, j'ai l'honneur de proposer que la présente
lettre, dont les versions française et anglaise font
également foi, ainsi que la réponse de Votre
Excellence à cet effet constituent un accord en vue
de faciliter l'application de l'Article V de l'Accord
de coopération entre le Gouvernement du Canada et le
Conseil fédéral suisse concernant les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire, signé à Berne, le
22 décembre 1987. Le présent accord entrera en
vigueur en même temps que l'Accord entre le
Gouvernement du Canada et le Conseil fédéral suisse
concernant les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire et restera en vigueur aussi longtemps que
celui-ci.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le
Conseiller fédéral, les assurances de ma très haute
considération."

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que
ce qui précède agrée à la Suisse et de confirmer que votre
lettre du 22 décembre 1987 et la présente réponse
constituent un accord entre nos deux gouvernements,
lequel entrera en vigueur en même temps que l'Accord entre
le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement du Canada
concernant les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire et restera en vigueur aussi longtemps que
celui-ci.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances
de ma très haute considération.

PIERRE AUBERT
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Berne, December 22, 1987

Mr. Federa. Councillor,

1. I have the honour to refer to the Agreement
between the Governinent of Canada and the Swiss Federal
Council for Co-operation in the Peaceful Uses of Nuclear
Energy signed et Berne on December 22, 1987, (hereinaf ter
referred to as the Agreement).

2. Article VI of the Agreement states:

'Suclear materiel subject to this Agreement
shall fot be enriched to twenty (20) percent or more
in the isotope U235 or reprocessed without the prior
written consent of both Parties. Such consent shall
include the conditions under which the resultant
plutonium or uranium enriched to twenty (20) percent
or more may be stored and used. An agreement to
facîlitate the implenentation of this provision nay be
established by the Parties."

3. Officiais of our two governments have held
discussions on non-proliferation issues relating to
reprocessing of spent fuel and subsequent storage and useof plutonium and have identified guidelines to which ourtwo goverfiments cen subscribe and lend support. These
guidelines are as follows:

(a) an effective commitment to nori-proliferation
should have been made and should continue 1to be
maintained by the Party envisaging reprocessing
and plutonium storage and use;

Mr. Pierre Aubert
Federal Councîhlor
Head of the Federal Department
of Foreign Affairs
Berne
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Berne, le 22 décembre 1987

Monsieur le Conseiller fédéral,

1. J'ai l'honneur de me reporter à l'Accord de coopéra-
tion entre le Gouvernement du Canada et le Conseil fédéral
suisse concernant les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire signé à Berne le 22 décembre 1987 (ci-après dénommé
l'Accord).

2. L'Article VI de l'Accord stipule ce qui suit:

"Les matières nucléaires assujetties au présent
Accord ne sont enrichies en isotope U 235 dans
une proportion de vingt (20) pour cent ou plus ou
retraitées qu'avec l'assentiment préalable écrit
des deux Parties. Ledit assentiment doit
préciser les conditions devant régir
l'entreposage et l'utilisation du plutonium ou de
l'uranium enrichi à vingt (20) pour cent ou
plus. Les Parties peuvent conclure un accord en
vue de faciliter l'application de la présente
disposition."

3. Des représentants de nos deux gouvernements ont tenu
des discussions sur les questions de non-prolifération liées au
retraitement du combustible usé ainsi qu'à l'entreposage et
à l'utilisation subséquents du plutonium et ont établi des lignes
directrices auxquelles nos deux gouvernements peuvent adhérer
et donner leur appui. Ces lignes directrices sont les suivantes:

Monsieur Pierre Aubert
Conseiller fédéral
Chef du Département fédéral
des affaires étrangères
Berne
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(b) ail nuclear material subject to a peaceful-uses
commitment in the facilities involved inreprocessing and the storage and use of plutonium
should be subject to IAEA safeguards;

(c) al] nuclear material subject to a peaceful-uses
commitment in facilities involved in reprocessing
and the subsequent storage and use activicies:
including related transport, should be subject toadequate physicai protection measures;

(d) mutually satisfactory notification and reporting
procedures should be in place between the Parties;

(e) a description of the current and planned nuclearenergy programme, including in particular a
detailed description of the policy, legal andregulatory elements relevant to reprocessing andplutonium storage and use should be provided by
the Party envisaging such activities;

-LIi Parties should agree to periodic and tîmel yconsultations at which, inter alia, the
information provided under guideline (e) abovewould be updated and significant changes in theIuclear energy programme would receive the
fu11est. possible consideration;

(g) reprocessing and the storage and use of plutonium
should only take place when the information
provided on the nuclear energy programme of theParty in question has been received, when theundertakings, arrangements and other informationcalled for by the guidelines are in place andhave been received, and when the Parties haveagreed that the reprocessing and the storage anduse of plutonium are an integral part of thedescribed nuclear energy programme; where it isproposed to carry out reprocessing or the storageor use of plutonium when these conditions are motmet, the operation should take place only whemthe Parties have so agreed after consultation,
which should take place promptly to consider amy
such proposai; and
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a) la Partie envisageant le retraitement ainsi que
l'entreposage et l'utilisation du plutonium devra
avoir pris un engagement effectif en matière de
non-prolifération et devra s'y tenir;

b) toutes les matières nucléaires faisant l'objet
d'un engagement d'utilisations pacifiques dans
des installations de retraitement et
d'entreposage et d'utilisation du plutonium
devront être soumises aux garanties de l'AIEA;

c) toutes les matières nucléaires faisant l'objet
d'un engagement d'utilisations pacifiques dans
des installations de retraitement et dans les
activités ultérieures d'entreposage et
d'utilisation, y compris les transports liés à
ces activités, devront être soumises à des
mesures adéquates de protection physique;

d) des procédures mutuellement satisfaisantes de
notification et d'établissement de rapports
devront être instaurées entre les Partiese

e) une description du programme d'énergie nucléaire
en cours et projeté comprenant en particulier une
description détaillée de la politique suivie et
du cadre légal et réglementaire pour ce qui
concerne le retraitement ainsi que l'entreposage
et l'utilisation du plutonium devra être fournie
par la Partie envisageant de telles activités;

f) les Parties devront convenir de procéder
périodiquement et en temps utile à des
consultations, au cours desquelles, entre autres,
l'information fournie en application de la ligne
directrice e) ci-dessus sera mise à jour et les
modifications importantes du programme d'énergie
nucléaire seront considérées avec la plus grande
attention possible;

g) le retraitement ainsi que l'entreposage et
l'utilisation du plutonium ne devront commencer
qu'après réception de l'information relative au
programme d'énergie nucléaire de la Partie
concernée, qu'après que les engagements,
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(h) reprocessing and the storage and use Of plutoniumenvisaged should only take place so long as thecommitment of the Party in question tofon-prolîferation does flot change, and s0 long asthe commitment to periodic and tiinelyconsultations referred to in (f) above is
honoured.

4" 1 note that Canada and Switzerîand have agreedthat the objectives of the above guidelines have beennet. I further note that, as Switzerland is a party tothe Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons, itlias made an effective commitment to non-proliferation andhas placed ahl nuclear material under IAEA safocquards.Ialso note that Switzerîand has submitted ahi nuchearmaterial to, appropriate levels of physical protection andLhat it has provided Canada with a description of itscurrent and planned nuclear energy programme, and thatmutually satisfactory notification and reportingprocedures have been put into place. I further note thatCanada and Switzerhand agree to periodic and timehyuonsultations as outlined in guideline (f) above.
5. 1 note that both Canada and Switzerlandackoiowledge that the separation, storages transportationand use of plutonium require particular measures to reducethe risk of nuclear proliferation; are determined tocontinue to support the development of internationalsafeguiards and other non-prohiferation measures relevantto reprocessing and plutonium storage and use including aneffective and generally accepted international plutoniumstorage scherne; recognize the role of reprocessing inconnection with the maximum use of available resources,with the management of materials contained in spent fuelor with other peaceful non-explosive uses, imcludingresearch, in particuhar in the context of sigmificantnuclear energy programmes; and desire the predictable andpractical implementation of the Agreement, talcing intoaccount both their determination to ensure the furtheranceof the objective of non-prolîferation and the long-termneeda of the muchear energy programmes of the Parties.

6. Subject to the provisions of paragraph 7 below,and with reference ta Article VI of the Agreement, Canadahereby agrees that nuclear material subject to thie
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arrangements et autres informations requis par
les lignes directrices ont été mis en oeuvre ou
reçus, et qu'après que les Parties ont convenu
que le retraitement ainsi que l'entreposage et
l'utilisation du plutonium font partie intégrante
du programme d'énergie nucléaire décrit;
lorsqu'il est proposé de procéder au retraitement
ou a l'entreposage ou l'utilisation du plutonium
sans que ces conditions aient été remplies, cette
opération ne pourra être mise en oeuvre que
lorsque les Parties en auront convenu après une
consultation qui- devra rapidement avoir lieu en
vue d'étudier une telle proposition; et

h). le retraitement ainsi que l'entreposage et
l'utilisation du plutonium envisagés ne pourront
avoir lieu qu'aussi longtemps que l'engagement
pris en matière de non-prolifération par la
Partie concernée reste inchangé et que
l'engagement visé a la ligne directrice f)
ci-dessus de procéder périodiquement et en temps
utile a des consultations est honoré.

4. Je note que le Canada et la Suisse sont convenus
que les objectifs des lignes directrices ci-dessus ont été
atteints. Je note en outre que, comme elle est partie au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, la
Suisse a pris en matière de non-prolifération un
engagement effectif et qu'elle a soumis toutes les
matières nucléaires aux garanties de l'AIEA. Je note
également que la Suisse a soumis toutes les matières
nucléaires à des mesures adéquates de protection physique,
qu'elle a fourni au Canada une description de son
programme d'énergie nucléaire en cours et projeté et que
des procédures de notification et d'établissement de
rapports mutuellement satisfaisantes ont été fixées. Je
note aussi que le Canada et la Suisse conviennent de
procéder périodiquement et en temps utile à des
consultations, comme il est prévu dans la ligne directrice
f) ci-dessus.

5. Je note que le Canada et la Suisse reconnaissent
que la séparation, l'entreposage, le transport et
l'utilisation du plutonium exigent des mesures
particulières pour réduire le risque de prolifération
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Agreement may be reprocessed and Plutonium stored and usedwithin the framework of the current and planned nuclearenergy programme as described and updated from time totime by Switzerland. With reference to Article V of theAgreement, Canada hereby also agrees to the transferbeyond the jurisdjction of Switzerland of nuclear materîalsubject to the Agreement for its reprocessing. Canadaalso hereby confirms that the retransfer to Switzerlandfrom a third country of such nuclear material may takeplace after reprocessing.

7. The provisions of paragraph 6 above shall onlyapply -

(a) when the reprocessing, storage, use, transfer andretransfer in question are an integral part ofthe current and planned nuclear energy programme
of Switzerîand as described and updated as
necessary by Switzerland;

(b) as long as the Agreement remains in force and theTreaty on the Non-Proliferation of Nuclear
Weapons is in force in respect of Switzerland;

(c) as long as consultations on matters arîsing outof the application of the Agreement continue totake place on a timely basis, these consultations
being intended, inter alia, as a forum forupdating on a regular basis, and for providing
information on any significant changes relevantto the description of the current and planned
nuclear energy programme of Switzerland asdescrîbed and updated from time to tine by
Swi tzerlandr

(d) provided that, in the case of a transfer beyond
the jurisdiction of Switzerland to a third
country or group of countries of nuclear material
subject to the Agreement for reprocessing, thenuclear material in question will be subject ta anuclear co-operation agreement between Canada andthe third country or group of countries and thatan agreement regarding reprocesslng is in forcebetween Canada and that third country or group of
count ries.
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nucléaire; qu'ils sont résolus à continuer de donner leurappui au développement de garanties internationales etd'autres mesures de non-prolifération pertinentes auretraitement ainsi qu'à l'entreposage et l'utilisation duplutonium, y compris un système international efficace etgénéralement admis d'entreposage du plutonium; qu'ilsrco7cnnaissent le rôle joué par le retraitement dansl'exploitation maximale des ressources disponibles, dansla gestion des matières contenues dans le combustible uséou dans d'autres utilisations pacifiques non explosives, ycompris la recherche, notamment dans le contexte deprogrammes d'énergie nucléaire importants: et qu'ils
desirent que l'Accord soit mis en oeuvre de manière
prévisible et pratique, prenant en compte à la fois leurvolonté d'assurer la poursuite de l'objectif de
non-prolifération et les besoins à long terme des
programmes d'énergie nucléaire des Parties.

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7ci-dessous, et en rapport avec l'Article VI de l'Accord,le Canada accepte par les présentes que les matières
nucleaires assujetties à l'Accord soient retraitées et quele plutonium soit entreposé et utilisé dans le cadre du
programme d'énergie nucléaire, en cours et projeté, décritet mis a jour périodiquement par la Suisse. S'agissant de
l'Article V de l'Accord, le Canada accepte en outre par
les présentes que les matières nucléaires assujetties àl'Accord soient transférées hors de la juridiction de la
Suisse pour retraitement. Le Canada confirme en outre par
les présentes que le retransfert de ces matières
nucléaires a la Suisse depuis un pays tiers peut avoir
lieu après le retraitement.

7. Les dispositions du paragraphe 6 ci-dessus ne
s'appliquent que dans les conditions suivantes:

a) lorsque le retraitement, l'entreposage,
Jutilisation, le transfert et le retransfert en
question font partie intégrante du programme
d'énergie nucléaire en cours et projeté de la
Suisse, décrit et mis à jour au besoin par
celle-cl;
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8. Article VI of the Agreement provides that nuclear
material subject to the Agreement shall be enriched to
twenty percent or more in the isotope U235 only when
agreed in writing prior Lo enrichment. I have the honour
to propose that the Parties agree to consuit within 40
days of the receipt of a request from either Party to
consider proposais for conditions to be agreed upon in
wr r" 'ting depending upon whether nuclear material subject to
the Agreement may be enriched to 20 percent or more or
uranium enriched to 20 percent or more may be stored or
used.

9. I have the honour to confirm that documents
containing the description of the current and planned
nuclear energy programme of Switzerland shall remain
confidential to the Parties.

If the foregoing is acceptable to Switzerland, I
have the honour to propose that this letter, which is
authentic in both English and French, together with Your
Excellency's reply to that effect shall constitute an
agreement concerning the application of Article VI of the
Agreement between the Government of Canada and the Swiss
Federal Council for Co-operation in the Peaceful Uses of
Nuclear Energy signed at Berne on December 22, 1987. This
agreement shall enter into force on tne same date as the
Agreement between the Government of Canada and the Swiss
Federal Council for 'Cooperation in the Peaceful Uses of
Nuclear Energy and shall remain in force as long as that
Agreement.

Please accept, Mr. Federal Councillor, the
assurances of my hîghest consideration.

J. DUPIJIS
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b) tant que l'Accord demeure en vigueur et que le
Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires est en vigueur à l'égard de la Suisse;

c) tant que se tiennent en temps utile des
consultations sur les questions liées a
l'application de l'Accord, lesdites consultations
devant servir notamment à mettre à jour de façon
reguliere et a fournir des renseignements sur
tous changements significatifs se rapportant à la
description du programme d'énergie nucléaire en
cours et projeté de la Suisse, décrit et mis à
jour périodiquement par celle-ci;

d) pourvu que, dans le cas d'un transfert hors de la
juridiction de la Suisse à destination d'un pays
tiers ou d'un groupe de pays de matières
nucléaires assujetties a l'Accord à des fins de
retraitement, les matières nucléaires en question
soient assujetties à un accord de coopération
nucleaire entre le Canada et le pays tiers ou
groupe de pays et qu'un accord concernant le
retraitement soit en vigueur entre le Canada et
ledit pays tiers ou groupe de pays.

• ,.L'Article VI de l'Accord stipule que les matières
nucléaires assujetties à l'Accord ne seront enrichies en
isotope U 235 dans une proportion de vingt pour cent ou
plus qu'avec l'assentiment préalable écrit des deux
Parties. J'ai l'honneur de proposer que les Parties
conviennent de se consulter dans un délai de 40 jours à
compter de la réception d'une demande de la part de l'une
des Parties pour étudier les propositions de conditions, A
convenir par écrit, auxquelles les matières nucléaires
assujetties à l'Accord pourront être enrichies à 20 pour
cent ou plus ou auxquelles l'uranium enrichi A 20 pour
cent ou plus pourra être entreposé ou utilisé.

9. J'ai l'honneur de confirmer que les documents
contenant la description du programme d'énergie nucléaire,
en cours et projeté, de la Suisse restent confidentiels
entre les Parties.
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Si les dispositions qui précèdent agréent à la Suisse,
j'ai l'honneur de proposer que la présente lettre, dont les
versions française et anglaise font également foi, ainsi que la
réponse de Votre Excellence à cet effet constituent un accord
concernant l'application de l'Article VI de l'Accord de coopéra-
tion entre le Gouvernement du Canada et le Conseil fédéral suisse
concernant les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire,
signé à Berne, le 22 décembre 1987. Le présent accord entrera
en vigueur en même temps que l'Accord entre le Gouvernement du
Canada et le Conseil fédéral suisse concernant les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire et restera en vigueur aussi
longtemps que celui-ci.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Conseiller fédéral,
les assurances de ma très haute considération.

J. DUPUIS
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Berne, December 22, 1987

Excel lency,

I have the honour to aclcnowledge receipt of yourletter of December 22, 1987 which reads as follows:
,fi. I have the honour to refer to the Agreement
between the Government of Canada and the SwissFederal Council for Co-operation in the Peaceful Usesof Nuclear Energy signed at Berne on December 22,1987(hereinafter referred to as the Agreement).

2. Article VI of the Agreement states:

"Nuclear material subject to this Agreement
shall flot be enriched to twenty (20) percent ormore in the isotope U235 or reprocessed without
the prior written consent of both Parties. Suchconsent shall include the conditions under whichthe resultant plutonium or uranium enriched totwenty (20) percent or more may be stored and
used. An agreement to facilitate theimplementation of this provision may be
established by the Parties."

3. Officials of our two governments have helddiscussions on non-proliferation issues relating toreprocessing of spent fuel and aubsequent storage anduse Of Plutonium and have identified guidelines towhich our two governments can subscribe and lendsupport. These guidelînes are as follows;

(a) an effective commitment to
non-proliferation should have beenmade and should continue to be
maintained by the Party envisagingreprocessing and plutonium storage and
use,

<b) all nuclear material subject to a
peaceful-uses commitment in thefacilities involved in reprocessing
and the storage and use of plutonium
should be subject to IAEA safeguards;

H.E. Jacques flupuls
Ambassador of Canada
Berne
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Berne, le 22 décembre 1987

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre du 22 décembre 1987, dont le contenu est le suivant:

"J'ai l'honneur de me reporter à l'Accord
de coo*eration entre le Gouvernement du Canada et le
Conseil fédéral suisse concernant les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire signé à Berne le 22
décembre 1987 (ci-après dénommé l'Accord).

2. L'Article VI de l'Accord stipule ce qui
suit:

"Les matières nucléaires assujetties au présent
Accord ne sont enrichies en isotope U 235 dans
une proportion de vingt (20) pour cent ou plus
ou retraitées qu'avec l'assentiment préalable
écrit des deux Parties. Ledit assentiment doit
preciser les conditions devant régir
l'entreposage et l'utilisation du plutonium ou
de l'uranium enrichi a vingt (20) pour cent ou
plus. Les Parties peuvent conclure un accord en
vue de faciliter l'application de la présente
disposition."

3. Des représentants de nos deux gouvernements
ont tenu des discussions sur les questions de
non-prolifération liées au retraitement du
combustible usé ainsi qu'à l'entreposage et à
l'utilisation subséquents du plutonium et ont établi
des lignes directrices auxquelles nos deux
gouvernements peuvent adhérer et donner leur appui.
Ces lignes directrices sont les suivantes:

a) la Partie envisageant le retraitement ainsi
que l'entreposage et l'utilisation du
plutonium devra avoir pris un engagement
effectif en matière de non-prolifération et
devra s'y tenir;

S.E. Jacques Dupuis
Ambassadeur du Canada
Berne
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(c) ail nuclear material subject to a
peaceful-uses commitment in facilities
involved in reprocessing and the
subsequent storage and use activities,
including related transport, should be
subject to adequate physical
protection measures;

(d) mutually satisfactory notification and
reporting procedures should be in
place between the Parties;

(e) a description of the current and
planned nuclear energy programme,
including in particular a detailed
description of the policy, legal and
regulatory elements relevant to
reprocessing and plutonium storage and
use should be provided by the Party
envisaging such activities;

(f) the Parties should agree to periodic
and timely consultations at which,
inter alia, the information provided
under guideline (e) above would be
updated and significant changes in the
nuclear energy programme would receive
the fullest possible consideration;

(g) reprocessing and the storage and use
of plutonium should only take place
when the information provided on the
nuclear energy programme of the Party
in question has been received, when
the undertakings, arrangements and
other information called for by the
guidelines are in place and have been
received, and when the Parties have
agreed that the reprocessing and the
storage and use of plutonium are an
integral part of the described nuclear
energy programme; where it is proposed
to carry out reprocessing or the
storage or use of plutonium when these
conditions are not met, the operation
should take place only when the
Parties have so agreed after
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b) toutes les matières nucléaires faisant
l'objet d'un engagement d'utilisations
pacifiques dans des installations de
retraitement et d'entreposage et
d'utilisation du plutonium devront être
soumises aux garanties de l'AIEA;

c) toutes les matières nucléaires faisant
l'objet d'un engagement d'utilisations
pacifiques dans des installations de
retraitement et dans les activités
ultérieures d'entreposage et d'utilisation,
y compris les transports liés à ces
activités, devront être soumises à des
mesures adéquates de protection physique;

d) des procédures mutuellement satisfaisantes
de notification et d'établissement de
rapports devront être instaurées entre les
Parties;

e) une description du programme d'énergie
nucléaire en cours et projeté comprenant en
particulier une description détaillée de la
politique suivie et du cadre légal et
réglementaire pour ce qui concerne le
retraitement ainsi que l'entreposage et
l'utilisation du plutonium devra être
fournie par la Partie envisageant de telles
activités;

f) les Parties devront convenir de procéder
périodiquement et en temps utile à des
consultations, au cours desquelles, entre
autres, l'information fournie en
application de la ligne directrice e)
ci-dessus sera mise à jour et les
modifications importantes du programme
d'énergie nucléaire seront considérées avec
la plus grande attention possible;

g) le retraitement ainsi que l'entreposage et
l'utilisation du plutonium ne devront
commencer qu'après réception de
l'information relative au programme
d'énergie nucléaire de la Partie concernée,
qu'après que les engagements, arrangements
et autres informations requis par les
lignes directrices ont éte mis en oeuvre ou
reçus, et qu'après que les Parties ont
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consultation, which should take place
promptly to consider amy such
proposai; and

(h) reprocessing and the storage and use
of plutonium envisaged should only
take place so long as the commitment
of the Party in question to
non-proliferation does mot change, and
s0 long as the commitment to periodic
and timely consultations referred to
in (f) above is honoured.

4. 1 note that Canada and Switzerland haveagreed that the objectives of the above guidelineshave been met. I further note that, as Switzerland
is a party to the Treaty on the Non-Proliferatîon ofNuclear Weapons, it has made an effective commitment
to non-proliferation and has placed all nuclearmaterial umder IAEA safeguards. I also note thatSwitzerîand has submitted ail nuclear material toappropriate levels of physical protection and that ithas provided Canada with a description 0f its curremtand planmed nuclear energy programme, and that
mutually satisfactory notificatiom and reportîmgprocedures have been put into place. 1 further notethat Camada amd Switzerland agree to periodic andtimely consultations as outlined in guideline (f)above.

5. I note that both Canada and Switzerland
acknowledqe that the separatîon, storage,transportation and use of plutonium require
particular measures to reduce the risk of nuclearproliferatîon; are determined to continue to supportthe deve.lopment of international safeguards and othernon-proliferation measures relevant to reprocessing
and plutonium storage and use including an effectiveand generally accepted international plutonium
storage scheme; recognize the role of reprocessing inconnection with the maximum use of available
resources, with the management of materials containedin spent fuel or with other peaceful nom-explosive
uses, includimg research, in particular ini thecontext of significant nuclear energy programmes: anddesire the predictable and practical implementationOf the Agreement, taking into account both their
determination to ensure the furtherance of theobjective of non-proliferation and the long-term
needs of the muclear energy programmes 0f the Parties.
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convenu que le retraitement ainsi que
l'entreposage et l'utilisation du plutonium
font partie intégrante du programme
d'énergie nucléaire décrit; lorsqu'il est
proposé de procéder au retraitement ou à
l'entreposage ou l'utilisation du plutonium
sans que ces conditions aient été remplies,
cette opération ne pourra être mise en
oeuvre que lorsque les Parties en auront
convenu après une consultation qui devra
rapidement avoir lieu en vue d'étudier une
telle proposition; et

h) le retraitement ainsi que l'entreposage et
l'utilisation du plutonium envisagés ne
pourront avoir lieu qu'aussi longtemps que
l'engagement pris en matière de
non-prolifération par la Partie concernée
reste inchangé et que l'engagement visé à
la ligne directrice f) ci-dessus de
procéder périodiquement et en temps utile à
des consultations est honoré.

4. Je note que le Canada et la Suisse sont
convenus que les objectifs des lignes directrices
ci-dessus ont été atteints. Je note en outre que,
comme elle est partie au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, la Suisse a
pris en matière de non-prolifération un engagement
effectif et qu'elle a soumis toutes les matières
nucléaires aux garanties de l'AIEA. Je note
également que la Suisse a soumis toutes les matières
nucléaires à des mesures adéquates de protection
physique, qu'elle a fourni au Canada une description
de son programme d'énergie nucléaire en cours et
projeté et que des procedures de notification et
d'établissement de rapports mutuellement
satisfaisantes ont été fixées. Je note aussi que le
Canada et la Suisse conviennent de procéder
périodiquement et en temps utile à des consultations,
comme il est prévu dans la ligne directrice f)
ci-dessus.

5. Je note que le Canada et la Suisse reconnaissent
que la séparation, l'entreposage, le transport et
l'utilisation du plutonium exigent des mesures
particulières pour réduire le risque de prolifération
nucléaire; qu'ils sont résolus à continuer de donner
leur appui au développement de garanties
internationales et d'autres mesures de
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6. Subject to the provisions of paragraph 7
below, and with reference to Article VI of the
Agreement, Canada hereby agrees that nuclear material
subject to the Agreement may be reprocessed and
plutonium stored and used within the framework of the
current and planned nuclear energy programme as
described and updated from time to time by
Swjtzerland. With reference to Article V of the
Agreement, Canada hereby also agrees to the transfer
beyond the jurisdiction of Switzerland of nuclear
material subject to the Agreement for its
reprocessing. Canada also hereby confirms that the
retransfer to Switzerland from a third country of
such nuclear material may take place after
reprocessing.

7. The provisions of paragraph 6 above shaîl
only apply:

(a) when the reprocessing, storage, use,
transfer and retransfer in question
are an integral part of the current
and planned nuclear energy programme
of Switzerland as described and
updated as necessary by Switzerland;

(b> as long as the Agreement remains in
force and the Treaty on the
Non-Proliferation of Nuclear Weapons
is in force in respect of Switzerland;

(c) as long as consultations on matters
arising out of the application of the
Agreement continue to talce place on a
timely basis, these consultations
being intended, inter alia, as a forum
for updating on a regular basis, and
for providing information on any
significant changes relevant to the
description of the current and planned
nuclear energy programme of
Switzerland as described and updated
from time to time by Switzerland;

(d) provided that, in the case of a
transfer beyond the jurisdiction of
Switzerland to a third country or
group of countries of nuclear material
subject to the Agreement for
reprocessing, the nuclear material in
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non-prolifération pertinentes au retraitement ainsi
qu'à l'entreposage et l'utilisation du plutonium, y
compris un système international efficace et
generalement admis d'entreposage du plutonium; qu'ils
reconnaissent le rôle joué par le retraitement dans
l'exploitation maximale des ressources disponibles,
dans la qestion des matières contenues dans le
combustible usé ou dans d'autres utilisations
pacifiques non explosives, y compris la recherche,
notamment dans le contexte de programmes d'énergie
nucléaire importants; et qu'ils désirent que l'Accord
soit mis en oeuvre de manière prévisible et pratique,
prenant en compte à la fois leur volonté d'assurer la
poursuite de l'objectif de non-prolifération et les
besoins à long terme des programmes d'énergie
nucléaire des Parties.

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe
7 ci-dessous, et en rapport avec l'Article VI de
l'Accord, le Canada accepte par les présentes que les
matières nucléaires assujetties à l'Accord soient
retraitées et que le plutonium soit entreposé et
utilisé dans le cadre du programme d'énergie
nucléaire, en cours et projeté, décrit et mis à jour
périodiquement par la Suisse. S'agissant de
l'Article V de l'Accord, le Canada accepte en outre
par les présentes que les matières nucléaires
assujetties à l'Accord soient transférées hors de la
juridiction de la Suisse pour retraitement. Le
Canada confirme en outre par les présentes que le
retransfert de ces matières nucléaires à la Suisse
depuis un pays tiers peut avoir lieu après le
retraitement.

7. Les dispositions du paragraphe 6 ci-dessus
ne s'appliquent que dans les conditions suivantes:

a) lorsque le retraitement, l'entreposage,
l'utilisation, le transfert et le
retransfert en question font partie
intégrante du programme d'énergie nucléaire
en cours et projeté de la Suisse, décrit et
mis à jour au besoin par celle-ci;

b) tant que l'Accord demeure en vigueur et que
le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires est en vigueur à l'égard
de la Suisse;
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question will be subjeot to a nuclear
co-operation agreement between Canada
and the third country or group of
countries and that an agreement
regarding reprocessing is in force
between Canada and that third country
or group of countries.

a. Article VI of the Agreement provides that
nuclear material subject to the Agreement shall be
enriched to twenty percent or more in the isotope
U235 only when agreed in writing prior to
enrichment. I have the honour to propose that the
Parties agree to consuit within 40 days of the
receipt of a request from either Party to consider
proposais for conditions to be agreed upon in writingdependîng upon whether nuclear material subject to
the Agreement may be enriched to 20 percent or moreor uranium enriched to 20 percent or more may be
stored or used.

9. 1 have the honour to confirm that documents
containing the description of the current and plannednuclear energy programme of Switzerland shall remain
confidential to the Parties.

If the foregoinq is acceptable to
Switzerland, I have the honour to propose that this
letter, which 15 authentic in both English and
French, together with Your Excellency's reply to thateffect shall constitute an agreement concerning the
application of Article VI of the Agreement betweenthe Government of Canada and the Swjss Faderal
Council for Co-operation in the Peaceful Uses ofNuclear Energy signed at Berne on December 22, 1987.
This agreement shahl enter into force on the samedate as the Agreement between the Government of
Canada and the Swiss Federal Council for Cooperation
in the Peaceful Uses of Nuclear Energy and shall
remain in force as long as that Agreement.

Please accept, Mr. Federal Councillor, the
assurances of my highest consideration."
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c) tant que se tiennent en temps utile des
consultations sur les questions liées à
l'application de l'Accord, lesdites
consultations devant servir notamment à
mettre à jour de façon régulière et A
fournir des renseignements sur tous
changements significatifs se rapportant à
la description du programme d'énergie
nucléaire en cours et projeté de la Suisse,
décrit et mis à jour périodiquement par
celle-ci;

d) pourvu que, dans le cas d'un transfert hors
de la juridiction de la Suisse à
destination d'un pays tiers ou d'un groupe
de pays de matières nucléaires assujetties
à l'Accord à des fins de retraitement, les
matières nucléaires en question soient
assujetties à un accord de coopération
nucléaire entre le Canada et le pays tiers
ou groupe de pays et qu'un accord
concernant le retraitement soit en vigueur
entre le Canada et ledit pays tiers ou
groupe de pays.

8. L'Article VI de l'Accord stipule que les
matières nucléaires assujetties à l'Accord ne serontenrichies en isotope U 235 dans une proportion de
Vingt pour cent ou plus qu'avec l'assentiment
préalable écrit des deux Parties. J'ai l'honneur de
proposer que les Parties conviennent de se consulter
dans un delai de 40 jours à compter de la réception
d'une demande de la part de l'une des Parties pour
étudier les propositions de conditions, à convenir
par écrit, auxquelles les matières nucléaires
assujetties à l'Accord pourront être enrichies à 20
our cent ou plus ou auxquelles l'uranium enrichi à
0 pour cent ou plus pourra être entreposé ou utilisé.

9. J'ai l'honneur de confirmer que les
documents contenant la description du programme
d'énergie nucléaire, en cours et projeté, de la
Suisse restent confidentiels entre les Parties.

Si les dispositions qui précèdent agréent àla Suisse, j'ai l'honneur de proposer que la présente
lettre, dont les versions française et anglaise font
9galement foi, ainsi que la réponse de Votre
Excellence A cet effet constituent un accord
concernant l'application de l'Article VI de l'Accord
'e coopération entre le Gouvernement du Canada et le
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In response, I have the honour to inform you that
the foregoing is acceptable to Switzerland and to confirm
that your letter of December 22, 1987 and this reply shall
constitute an agreement between our two governments, which
shail enter into force on the same date as the Agreement
between the Swiss Federal Council and the Government of
Canada for Cooperation in the Peaceful Uses of Nuclear
Energy and shall remain in force as long as that Agreement.

Please accept, Excellency, the assurances of my
highest consîderation.

PIERRE AUBERT
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Conseil fédéral suisse concernant les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire, signé à Berne, le
22 décembre 1987. Le présent accord entrera en
vigueur en même temps que l'Accord entre le
Gouvernement du Canada et le Conseil fédéral suisse
concernant les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire et restera en vigueur aussi longtemps que
celui-ci.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le
Conseiller fédéral, les assurances de ma très haute
considtération."

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que
ce qui précède agrée à la Suisse et de confirmer que votre
lettre du 22 décembre 1987 et la présente réponse
constituent un accord entre nos deux gouvernements,
lequel entrera en vigueur en même temps que l'Accord entre
le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement du Canada
concernant les utilisations pacifiques de l'énergie
nucleaire et restera en vigueur aussi longtemps que
celui-ci.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances
de ma très haute considération.

PIERRE AUBERT







4PMinusWteofSupply and Services Canada 1991 e Ministre des Approisionnements et Services Canada 1 991
Avaitable in Canada through En vente au Canada par l*entremise des

Associated Bookiores Librairies associées
andi other booksellers et autres libraires

or by mai] from ou par ta poste auprès du
Canada Communication Group - Publishing Groupe Communication Canada -Édition

Ottoaa Canada K 1A 0S9 Otla4a (Canada) K 1IA JS9

Catalogue NuE3-199/14 No> de catalogue E3-1 989/14
ISBN "60o56395-9 ISBN 0.660-36395-9



LIBRARI' E A/BIMLIOTHEQUE A E

3 5036 20074988 8




